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 1 Monographie communale de Gillevoisin
 2 Monographie communale de Mesnil Voisin

3.6.    Le XIXème siècle et l’émergence de nouvelles vocations et de nouvelles percep-
tions des paysages  
3.6.1.  L’arrivée du chemin de fer et le développement du tourisme

La première ligne reliant Paris à Orléans,  construite en 1840,  
desservit d’abord les communes de la vallée de l’Essonne. 
En 1843 cette  ligne ferroviaire (dont le tracé est lié au com-
merce de farine entre Etampes et Paris), desservit à leur tour 
un certain nombre de communes de la vallée de la Juine - 
Chamarande, Lardy et Bouray-sur-Juine. 

Partout, le chemin de fer fut accueilli comme la promesse d’un 
nouvel essor économique. Mais à la lecture des monographies 
communales, on pourrait toutefois distinguer deux ambitions 
différentes.
Les communes de la vallée de l’Essonne virent dans le chemin 
de fer un nouveau support pour continuer à développer leurs 
activités productives.

 1 Monographie communale de Maisse.
 2 Monographie communale de Janville-sur-Juine.

3.6.2.  La reconnaissance et la mise en valeur des paysages bucoliques et pittoresques 

Ainsi en 1886, des  laiteries s’établissent à Maisse, ainsi qu’à Vayres, à Boigneville et à D’Huison- Longueville. Puis en 1891, 
c’est une fabrique de sucre qui s’établit à Maisse, près de la gare. Le chemin de fer contribue également sans doute à la ré-
sistance d’une activité meunière encore importante, à Gironville, à Vayres et surtout à Maisse, où « quatre moulins fabriquent 
75 quintaux de farine par jour »1 . 

Les communes de la vallée de la Juine, en revanche, y virent plutôt l’opportunité d’un nouveau type de développement : le 
développement touristique.
Ainsi, l’insistance avec laquelle l’auteur de la monographie communale de Janville-sur-Juine réclame que la gare voisine de 
Lardy, sur la ligne d’Orléans, prenne le nom de Lardy-Janville, est à cet égard révélatrice des espoirs placés dans le tou-
risme  : « Janville a l’avantage de se trouver sur la grande ligne d’Orléans  et d’être desservie par la station de Lardy, distante 
d’un petit kilomètre. On espère voir sous peu la gare prendre le nom de Lardy-Janville. Le chemin de grande communication 
n°17 d’Etampes à Corbeil traverse le village dans toute sa longueur. Le parfait état de cette route et de celle conduisant aux 
communes voisines attire un grand nombre de voyageurs »2 .
En 1860, les élus obtiennent la construction d’une gare à Chamarande. Celle-ci marque un événement important pour le 
développement du tourisme, mais aussi celui de l’urbanisation, et de la transformation des paysages qui s’ensuit. 

Dès le XIXème siècle, les parisiens viennent découvrir les 
paysages « pittoresques » des coteaux « verdoyants » et des 
vallées « riantes » de la Juine et de l’Essonne.
Les monographies communales témoignent d’une nouvelle 
reconnaissance de la valeur de ces paysages, dans des des-
criptions qui se font lyriques : 
« La Juine est une jolie rivière serpentant dans de vaste pro-
priétés mettant en mouvement de nombreux moulins » 1 ,
«  le chef lieu de Gironville est bâti sur un site très pittoresque 
entre les prairies et les massifs de grands arbres qui occupent 
le fond des coteaux » 2  ;
Et à Bouray-sur-Juine on souligne que « la rivière poissonneu-
se, les coteaux boisés et rocheux attirent à la belle saison un 
nombre assez important d’étrangers, de rentiers, d’employés. 
Quelques uns se sont fixés définitivement à Bouray pendant 
ces dernières années »1 
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Les communes vont désormais chercher à faire connaître leurs atouts paysagers, et à les mettre en valeur.
Certains points de vue sont aménagés, ainsi le Belvédère de Chamarande où l’on vient admirer le panorama sur la vallée 
de la Juine : « Du belvédère se déroule un panorama magnifique, de là le regard charmé embrasse à droite et à gauche une 
très grande partie de la riante vallée de la Juine »1 

De même, les trois monticules (le Canard, les Roches du Poirier et la Grotte) qui dominent la ville de Maisse, désormais 
desservie par le chemin de fer, offrent  de magnifiques points de vue sur la vallée de l’Essonne.
Et la monographie communale de Vayres note encore : « le rocher de Misery est très accidenté, on se croirait à Fontaine-
bleau, c’est le même panorama. Sur le point le plus élevé, on découvre la Ferté-Alais, Cerny, D’Huison, Guigneville, Boutigny, 
Coignampuits ferme, Beaumont ferme, etc…. On y admire des roches très curieuses »2 .

Certaines communes ont une démarche volontaire d’embellissement.
Ainsi à Janville-sur-Juine, l’auteur de la monographie souligne que « grâce à la bonne entente de ses habitants  et à de nom-
breuses démarches, ce hameau est devenu l’une des plus belles communes de la vallée de la Juine. Le grand nombre de 
touristes qui viennent admirer ses sites et goûter la fraîcheur de ses bois prouve bien ce que j’avance. »1 

A  D’Huison-Longueville aussi, « la commune s’embellit. Depuis quelques années, les lavoirs communaux ont été couverts et 
bien aménagés.» 2 

En effet, une attention plus grande est accordée aux vestiges du passé qui, depuis ceux qui remontent aux temps les plus an-
ciens jusqu’à ceux qui témoignent de l’époque pré-industrielle qui vient encore tout juste de disparaître, depuis les plus nobles 
jusqu’aux plus quotidiens, prennent désormais une valeur patrimoniale.
Menacé de destruction, le dolmen de Janville-sur-Juine est acheté par M. de Suancé et classé monument historique en 
1888.
Les ponts, les lavoirs et les moulins qui jalonnent les paysages des cours d’eau deviennent eux aussi des sites  « patrimo-
niaux », et sont l’objet de nombreuses cartes postales pittoresques.
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Mais la découverte de ces charmes est à double tranchant : si l’attractivité touristique du pays suscite tant d’efforts de mise 
en valeur et de préservation des paysages, elle génère en même temps une pression de l’urbanisation qui menace l’intégrité 
de ces mêmes paysages… 
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Les axes de communication que sont les routes, les chemins, les voies fluviales et plus tard les voies ferrées, constituent la 
trame de composition des territoires.

Le développement et la modernisation des grands réseaux viaires et ferroviaires a entraîné des modifications profondes des 
paysages, comme l’illustrent les cartes du plateau de Torfou-Chamarande : 

Carte d’Etat Major 1832 Carte IGN 2001

Alignement de platanes sur l’ancien tracé 
de la voie romaine à Boissy-Le-Cutté.

Enfin la construction des réseaux  nécessaires à la distribution d’énergie et des fluides transforme aussi plus qu’on ne sup-
pose le paysage. Les grands réseaux aériens ou souterrains impriment sur le territoire des ‘’couloirs’’ ou des équipements 
hors d’échelle (châteaux d’eau, réservoirs d’hydrocarbures, antennes ..). 
Plus subtilement, la desserte locale ou individuelle impose des équipements certes de moindre importance mais qui  transfor-
ment subrepticement le paysage : supports de lignes aériennes, réseaux souterrains, transformateurs, édicules multiples.

La perception sensible du paysage, largement ignorée par les opérateurs, aboutit à une juxtaposition d’éléments hétéroclites 
qui dévaluent fortement l’identité des paysages.

La ligne Paris-Orléans, première voie ferroviaire d’importance construite vers 1840 (et qui apparaît sur la carte par l’effet 
d’une mise à jour), introduit une rupture majeure dans les continuités tant des territoires (ainsi celui de la commune de Cha-
marande) que des paysages.
Les terrassements réalisés à cette époque ont laissé des entailles et des talus qui sont encore visibles aujourd’hui.
Le rétrécissement de l’allée majestueuse qui menait au château de Chamarande relève également de cette période.

La modernisation du réseau viaire a également eu des conséquences essentielles.
Certaines voies qui organisaient finement le maillage ont été partiellement supprimées ou désaffectées pour laisser la pré-
pondérance aux grands couloirs de circulation, dont les «architectes» n’ont d’ailleurs prêté que peu d’attention aux paysa-
ges traversés. Ces restructurations ont signifié une dévalorisation complète de l’accessibilité des territoires, et partant de la 
perception des paysages.

Elles se sont aussi accompagnées d’une régression frappante des structures 
végétales qui bordaient les voies. 
La carte d’Etat Major de 1832 donne ainsi à voir les alignements d’arbres 
de haut jet qui, sans doute depuis le XVème siècle, encadraient la route 
Paris-Orléans, ainsi que les voies d’accès au château de Chamarande ou 
aux imposantes demeures de Torfou. 
Seuls ceux qui subsistent à l’ouest de Torfou témoignent aujourd’hui de la 
majesté passée. 
Aujourd’hui encore, la tendance sécuritaire qui juge parfois les arbres d’ali-
gnements responsables en cas d’accident, semble encore prévaloir.

3.7.  Le XXème siècle et la pression de l’urbanisation

3.7.1.  Le développement des infrastructures et des réseaux
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Lotissement en cours d’achèvement à Janville-sur-Juine.

3.7.2.  La pression de l’urbanisation

Si près de l‘agglomération parisienne, dotée d’une excel-
lente desserte tant par la route (N20) que par les transports 
en commun (RER C), la partie Nord du Parc du Gâtinais est 
aujourd’hui sujette à une urbanisation résidentielle relativement 
importante. 

En plus des résidences secondaires qui se sont multipliées 
dès le XIXème siècle, la pression s’accroît aujourd’hui du 
mouvement dit de «rurbanisation», par lequel une partie de la 
population de l’agglomération vient s’installer en rural périphé-
rique tout en continuant à se rendre chaque jour à leurs lieux 
de travail en centre d’agglomération. 

Il ne s’agit pas ici de s’étendre sur la dévitalisation rurale qui va 
de pair avec cette évolution. En termes strictement paysagers, 
on insistera sur les risques inhérents aux deux modalités sous 
lesquelles cette évolution se réalise : 

- des transformations du bâti ancien dont les formes ne correspondent plus nécessairement ni aux usages actuels 
des habitants ni aux pratiques de l’industrie du bâtiment moderne  - or ces modifications peuvent menacer la mémoire et 
l’identité du pays ;

- des extensions spatiales, souvent sous la forme de lotissements lâches et discontinus, qui d’une part dégradent l’en-
vironnement et les paysages naturels qu’elles viennent miter et déborder, d’autre part rompent avec le paysage urbain 
traditionnel.

Afin de mesurer et d’encadrer les impacts des évolutions présentes et à venir, il convient de mieux comprendre les fondements 
de l’identité du paysage urbain, telle qu’elle se définit d’une part par sa typologie urbaine : logiques d’implantation géogra-
phique, formes et structures urbaines, perspectives d’évolution ; et d’autre part ses typologies architecturales : parcellaire, 
implantation bâtie, matériaux, constructions.
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Aujourd’hui le paysage est ponctué par une trame relativement 
régulière de bourgs, villages et hameaux, implantés principa-
lement dans les vallées et sur les rebords des plateaux. 
La qualité de l’image que donnent ces ensembles bâtis, dans 
la mesure où ils ont su garder leur caractère rural et leur com-
pacité, contribue fortement à l’image du Gâtinais français.

Vue ancienne de Bouray-sur-Juine.

Bouray au début du siècle : la Grand-rue et la Poste.
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4.1.	 Typologie urbaine 

4.1.1.	 Types d’implantations géographiques  

En liaison directe avec les trois types de paysages mis en évidence sur le territoire de la Charte :
	 - vallées,
	 - plateaux,
	 - reliefs,
l’urbanisation s’est développée selon diverses logiques d’implantation : 

➤		  Implantation en fond de vallée ou de vallon : 

C’est le cas, le long de la Juine, de Bouray-sur-Juine, de Janville-sur-Juine et du hameau de Gillevoisin, de Auvers-
Saint-Georges et du hameau de Saint-Fiacre ; c’est aussi le cas de Cerny au confluent du vallon de la Chaude Vau et 
du Ru, D’Huison dans la vallée de l’Essonne, de Longueville de part et d’autre du Ru, et de Boissy-le-Cutté en fond de 
vallon ;
C’est aussi la localisation privilégiée des implantations industrielles, à Cerny, à Boissy-le-Cutté et à Auvers-Saint-Geor-
ges.

➤		  Implantation en pied de coteau : 

C’est le cas de Chamarande groupé au dessus de son château ; de Boigneville en bordure du plateau Beauce-Gâtinais 
Sud ; ainsi que des hameaux de Boinveau (le Petit et le Grand) ; ou encore d’Orveau qui s’est implanté et développé au 
creux d’un talweg.
C’est aussi au pied des coteaux boisés des communes de Cerny et de D’Huison-Longueville qu’ont été dissimulés les dé-
pôts d’hydrocarbures. 

➤ 		  Implantation en rebord de plateau : 

En bordure du plateau Beauce-Gâtinais Ouest, c’est le cas de Villeneuve-sur-Auvers et de La Roche Michault en bordure 
du plateau Beauce-Gâtinais Sud ; ainsi que d’un certain nombre de fermes isolées des reliefs : fermes de la Chapelle et 
de Pocancy, Grange des Bois ;

➤➤ 		  Implantation sur le plateau : 

Elle est beaucoup moins fréquente que l’implantation en fond de vallée ou en rebord de plateau et concerne essentiellement 
des hameaux de villages situés en bordure de plateau ou pied de coteau. 
C’est le cas des hameaux du Mesnil-Racoin sur le plateau Beauce-Gâtinais Ouest et d’Orgemont sur une avancée du 
même plateau ; c’est aussi le cas du hameau de Gandevilliers sur le plateau  Beauce-Gâtinais Sud ; ainsi que d’un certain 
nombre de ces fermes «forteresses» : fermes de Beaumont, de Coignampuits, de Bretonvilliers, de Danjouan et de Vignay 
sur le plateau  Beauce-Gâtinais Sud.
Les plateaux accueillent aussi les implantations industrielles les plus récentes : zone d’activité de la Plaine Haute dans 
la commune de Cerny, ou reconversion des « Cinq fermes » sur la commune de Chamarande.

Perception depuis le plateau du hameau d’Orgemont : 
implanté dans une dépression entaillant le plateau, 
seuls les toits des premières maisons émergent.

On notera d’ores et déjà que les vallées, axes de communication majeurs, ont été le lieu privilégié de l’urbanisation ; 
les plateaux sont par comparaison moins peuplés, sauf sur leurs rebords.
D’une façon générale, et quelque soit leur type d’implantation (vallée, plateau, coteau), les formations urbaines se sont 
d’abord développées dans les creux de sites abrités : vallées, rebord de plateau, ou pour les localités implantées sur 
des plateaux, comme Mesnil-Racoin ou Orgemont, dépression ou thalweg entaillant le plateau, et ménageant ainsi à la fois 
une protection contre les vents balayant les espaces plats et un impact visuel discret.
Seules les fermes forteresses  et aujourd’hui certains lotissements, sont implantés sur les lignes de crête des plateaux.

Perception depuis la D17 suivant le fond de la vallée 
de la Juine du hameau de Chagrenon : seuls les toits 

émergent.
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Les noyaux anciens de l’urbanisation de Bouray autour de la Grand-Rue, de la rue Basse et de la rue Haute 
au début du XIXème siècle - Cadastre Napoléonien - 1817 - (assemblage)

➤	 Les formations de type village-rue caractéristiques des implantations en vallées 

→  La vallée de la Juine1  est particulièrement représentative de cette typologie :
	 - Bouray-sur-Juine, 
	 - Janville-sur-Juine et le hameau de Gillevoisin, 
	 - Auvers-Saint-Georges et le hameau de Saint-Fiacre ; 

 Participent également de ce modèle :
	 - Longueville en bordure du Ru, 
	 - D’Huison en rive de l’Essonne. 

On distinguera quelque peu Cerny qui, situé non pas dans l’espace étroitement cadré d’une vallée mais dans celui plus large 
d’un confluent de vallées, a pu se développer de façon  beaucoup plus dispersée que les autres villages de vallée ; on notera 
toutefois que le noyau historique du village se situe le long du Ru.

On distinguera en revanche plus nettement Chamarande qui, tant par son implantation (montant sur le coteau) que par sa 
structure historique (noyau groupé aux abords du château), se rattache presque davantage à la catégorie des villages grou-
pés des reliefs.

→  Structure :
Malgré des évolutions récentes qui ont pu être disparates –et sauf dans le cas de Chamarande- on retrouvera aisément dans 
chacun de ces villages la structure urbaine d’origine, organisée de façon  linéaire le long d’une voie implantée en limite de 
la zone humide de fond de vallée, entre rivière et coteau ; le village a pu se développer ensuite par accroissement du linéaire 
urbanisé le long de l’axe d’origine, et/ou par épaississement le long d’une nouvelle voie doublant la rue support initial.
  

 1 N.B. : Pour une meilleure compréhension des entités paysagères, on mentionnera  également la commune de Lardy, implantée de l’autre côté de la Juine, face à Janville.

 

Bouray-sur-Juine constitue un bon exemple de ce processus de développement avec :
-  les noyaux anciens originels autour de l’église, le long de  la rue de la Mairie, de la rue Haute et de la rue Basse prolongée 
par la rue du Gué qui relie les hameaux originels en passant par la Grande Ferme ;
-  un épaississement de l’urbanisation autour de la rue Haute au XIXème, 
-  puis (la vallée de la Juine étant relativement large autour de Bouray) un troisième axe longitudinal, la rue de Pingaudière, 
a accueilli un nouvel épaississement de l’urbanisation à partir des années 60, laquelle touche aujourd’hui jusqu’aux abords 
la R.D.99,
-  tandis que l’urbanisation continuait son développement linéaire jusqu’au Château de Mesnil-Voisin à une période plus ré-
cente.

4.1.2 	 Types de formes urbaines

De ces diverses logiques d’implantation résultent trois grands types de formes urbaines fondamentales :
	 - les villages-rue, au noyau historique linéaire, généralement caractéristiques des implantations en vallées ; 
	 - les villages groupés, au noyau historique concentrique, plutôt caractéristiques des implantations  
          de plateaux et de reliefs ;
	 - les fermes isolées des reliefs et des plateaux.
	
Tout en se gardant de vouloir à tout prix la plaquer sur des réalités toujours diverses et particulières, on pourra donc retenir 
la typologie suivante :
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→ Tendances d’évolution :

Les perspectives d’évolution de ces formes urbaines soulèvent deux problèmes majeurs :

- Dans la vallée de la Juine en particulier, la poursuite non maîtrisée des développements en fond de vallée représente un 
risque évident de connurbation linéaire des villages ; à terme, seuls les parcs des châteaux ou grandes propriétés (parc 
boisé du château de Frémigny, parc du château de Mesnil-Voisin, bien que déjà transformé en centre d’essai Renault sur la 
rive gauche de la Juine, château de Gillevoisin, parc de la Garenne Thivoin, parc de la Gravelle)  pourraient interrompre le 
continuum urbain qui tend à recouvrir entièrement la vallée.

Le parcours de la D17 est symptomatique du risque de la formation d’un corridor urbanisé le long de la Juine, qui n’est déjà 
plus aéré que de ruptures d’urbanisation de plus en plus minimales. Les hameaux tendent à se fondre avec leur bourg de 
rattachement. Ainsi le hameau de Mesnil Voisin n’est plus séparé de Bouray que par l’espace d’un champ, et sur un seul 
côté.  La seule rupture d’urbanisation conséquente est celle séparant Janville-Gillevoisin et Auvers, mais elle est amoindrie 
par un habitat dispersé au niveau de Chagrenon.

La clairière préservée face au château 
de Mesnil-Voisin constitue une rupture 
d’urbanisation vitale entre les communes 
de Bouray / Mesnil-Voisin et Janville. 

Habitat dispersé ponctuel mais extrê-
mement voyant qui vient altérer la li-

sibilité de la transition naturelle entre 
Janville-Gillevoisin et Auvers.

Les aménagements récents (plantations 
et lampadaires) entre Auvers et Saint-

Fiacre gomment la perception d’une 
transition naturelle pour raccorder vi-
suellement le bourg et son hameau dans 

un même paysage urbain.
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➤	 Les formations de type groupé caractéristiques des implantations de plateaux et de reliefs

→  Les exemples les plus représentatifs de cette typologie sont :
- Mesnil-Racoin, dans une dépression entaillant le plateau Beauce-Gâtinais ouest, 
- le hameau de Orgemont, sur une avancée dans les reliefs du même plateau.

On y rattachera également les villages des territoires de reliefs, bien que certaines implantations en cols d’accès au plateau 
tendent à orienter des développements plus linéaires :
- Villeneuve-sur-Auvers,
- Boissy-le-Cutté,  
- Orveau,
- le hameau de Boinveau.

Implanté en pied de coteau sur la rive gauche de la Juine, 
Chamarande forme un cas à part : le village d’origine, entiè-
rement sous la dépendance du château, est d’abord groupé 
aux abords de son entrée principale, puis au milieu du XIXème 
siècle, la construction de la voie ferrée entraîne un remodelage 
important du site, en bloquant les développements résidentiels 
de façon plus linéaire sur le coteau orienté sud-est. 

-  La montée de l’urbanisation sur les coteaux présente quant à elle des impacts visuels très dommageables,  du point 
de vue du mitage des paysages boisés des coteaux d’une part, et du débordement de l’espace ouvert des plateaux d’autre 
part:

L’urbanisation montant sur les coteaux à Janville...

...jusqu’à déborder sur le plateau : lotissement du «Parc de 
Pocancy».  

Carte IGN (top 25)-2001
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La mare, espace public central de Mesnil-Racoin. La mare d’Orveau.

Emergence sur le plateau de Beauce-Gâtinais-Ouest de l’urbanisation récente de Mesnil-Racoin, 
originellement abrité au creux d’une dépression.

→   Structure matricielle :
Ces villages ou hameaux se caractérisent par une organisation groupée née du croisement d’axes de communication. 
Ils sont souvent d’une taille plus réduite que celle des implantations de vallées ; la croissance plus limitée et en général 
mieux maîtrisée qu’ils ont connue est d’ailleurs une des principales raisons de la préservation et de la lisibilité de leur carac-
tère groupé d’origine. La dynamique d’évolution est radio-concentrique.

→ Formes secondaires caractéristiques : la mare
De cette implantation en plateau résulte aussi la récurrence d’un espace public spécifique et fortement identitaire : la mare, 
impératif à la fois d’approvisionnement et de sécurité, est caractéristique des implantations de plateau :
- Mesnil-Racoin,
- Villeneuve-sur-Auvers,
- Gandevilliers.
On  pourra également retrouver la mare dans des implantations en vallée sèche comme à Orveau. 

→ Tendances d’évolution :

Toutefois ce caractère relativement préservé est contredit là aussi par des développements résidentiels périphériques, le 
long des axes routiers, qui débordent du site originaire protégé et remontent sur le plateau, avec un impact visuel souvent 
mal dissimulé.

Rappelons que ces urbanisations «du plateau» se situent en fait soit en rebord de plateau, soit au creux des dépressions 
ou thalwegs venant entailler celui-ci. Cette position en retrait, qu’expliquent essentiellement des raisons climatiques (pro-
tection contre le vent qui balaie les plateaux) et agricole (place aux terres fertiles et facilement cultivables), est primordiale 
pour l’insertion des espaces bâtis dans le paysage.
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La ferme de Coignampuits : organisation typique d’une ferme 
beauceronne.

➤   Les fermes isolées du plateau et des reliefs.

Dérivées du modèle beauceron, avec organisation des bâtiments autour d’une cour carrée, ces fermes isolées sont implan-
tées en dehors des villages et hameaux (à l’intérieur desquels on peut trouver des fermes de village), de façon à régenter 
directement le domaine de l’exploitation.

→  Localisations :

Dans les territoires de reliefs, notamment dans l’espace entre Juine et Essonne, les fermes isolées sont implantées en frange 
du plateau : fermes de Pocancy, de La Chapelle, de la Grange des Bois.

Mais le type le plus caractéristique est celui de ces fermes dites «forteresses» qui dominent le plateau : sur le plateau 
de Beauce-Gâtinais Sud, la plupart sont implantées en ligne de crète, au cœur du terroir exploité : ferme de Coignampuits, 
ferme de Danjouan, ferme de Vignay. 

→ Tendances d’évolution :

Contrastant avec la discrétion des implantations urbaines en fond de vallée ou au creux des dépressions entaillant les plateaux, 
ces fermes forteresses dont les silhouettes se découpent sur l’horizon des plateaux se caractérisent par leur fort impact 
visuel : à l’échelle de la perception des territoires, elles ont ainsi une fonction essentielle de monuments-repères. 

Rapport d’échelle sur l’espace plat des plateaux, rudesse des 
gabarits, des formes et des matériaux : L’impact des hangars 
agricoles de Boigneville émergents sur la ligne d’horizon du pla-
teau.

Toutefois l’impact visuel des nouveaux hangars d’échelle industrielle qui ont été construits en réponse aux exigences de 
la mécanisation se révèle quant à lui souvent beaucoup plus dommageable : massifs, en tôle, d’architecture sans nuances, 
sans insertion paysagère, ils viennent souvent obstruer la perception des corps de fermes anciens. 

→  Structure : 

Emergence en ligne d’horizon de la ferme de Coignampuits dominant son territoire.
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➤    Les lotissements pavillonnaires récents

Par rapport aux formes urbaines précédemment évoquées nées du terrain, du relief, 
des axes de communication et de processus de formation historiques, on mettra 
en évidence l’organisation abstraite et auto-centrée des lotissements pavillonnaires 
récents.

Se développant à la périphérie des villages et hameaux originels, ils sont généra-
lement implantés sur des lieux naturellement moins protégés que les formations 
urbaines originales, et parfois insuffisamment intégrés dans le paysage.
Or, si l’émergence quelque peu brute des hangars et des fermes raconte quelque 
chose de l’histoire profonde du pays, et participe donc à son identité rurale, celle 
des lotissements, issue de l’histoire de la péri-urbanisation et de la croissance de 
la grande agglomération parisienne, peut être beaucoup moins valorisante.

Impacts comparés du lotissement débordant Mesnil-Racoin, et des hangars d’échelle 
industrielle de la ferme de Nonserve en arrière-plan.

Impacts comparés d’un long hangar agricole, et du pignon triangulaire d’une maison 
moderne à l’entrée du hameau du Petit Mesnil.

Tissu d’urbanisation récente à Janville (lotissement des Graviers) et à Bouray.
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- Les Cinq Fermes, sur le plateau de Chamarande :

La Zone d’activités de la Plaine Haute.

➤    Les implantations industrielles

On distinguera :

→ Les zones artisanales des fonds de vallées
Les zones artisanales, avec des secteurs d’activités traditionnels comme le BTP et le maraîchage, sont localisées générale-
ment selon des logiques d’implantation géographiques anciennes dans les fonds de vallées ou de vallons :
- Boissy-le-Cutté
- Auvers-Saint-Georges
- Cerny

→ Les zones d’activités plus récentes et plus diversifiées, implantées de préférence sur les plateaux :

- La Plaine Haute de Cerny : aérodrome, studio de tournage, etc.:

On mentionnera également :

→ Les dépôts d’hydrocarbures 
Abrités au pied des coteaux boisés des communes de Cerny, D’Hui-
son-Longueville et Orveau.

Boissy-le-Cutté : des activités traditionnelles, entre maraîchage et BTP, implantées de façon traditionnelle en fond de vallée.

Le studio de tournage, dans la zone d’activités de la Plaine Haute, vu depuis la vallée en contrebas.

Le studio de tournage.
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4.2   Typologies architecturales

Certes les styles de constructions divergent en fonction des usages et des époques, et on distingue nettement les bâtiments 
vernaculaires anciens, des lotissements pavillonnaires récents.
Toutefois les murs enduits d’un crépis crème d’une ancienne ferme rénovée, le remplacement d’une vieille toiture par des 
tuiles mécaniques, l’ajout de velux et de chiens assis, peuvent brouiller les catégories ; symétriquement certaines construc-
tions modernes soignées peuvent tout à fait respecter l’identité architecturale locale, en s’attachant à reprendre matériaux 
et gabarits traditionnels. 

Par-delà les seuls critères d’ancienneté et de style architectural, les matériaux, les gabarits, et surtout le parcellaire et 
l’implantation bâtie, sont des éléments plus fondamentaux de lecture du paysage construit.

4.2.1    Clefs de lecture du paysage bâti

➤   Matériaux traditionnels
Le sous-sol du Gâtinais contient de nombreux matériaux : calcaires, granulas, marnes, meulières, grès, sables siliceux, 
tourbes, etc., qui ont fait l’objet d’extractions importantes depuis plusieurs siècles, comme en témoignent les carrières qui 
parsèment le territoire. 
L’usage de ces matériaux locaux s’est raréfié au fil du temps et de l’évolution des techniques, mais il existe néanmoins une 
corrélation encore clairement perceptible entre le sous-sol du pays et l’architecture locale faite de grès, de pierres 
calcaires (pierres de taille), de meulière ou de pierres concassées (pierre à plâtre, pierre à chaux), le plus souvent utilisés 
sous la forme de moellons joints par des mortiers à base de plâtre ou de chaux et de ces sables locaux dits de Fontaine-
bleau à tonalité claire. 

De même, les argiles  présentes sur le territoire ont donné aux tuiles plates, de petit format rectangulaire qui couvrent 
les toitures anciennes, les coloris les plus spécifiques du Parc. 

Une vieille ferme à Bouray, ou le brouillage des typologies au fil du temps, des ré-
parations et des rénovations :
A droite de la partie la plus ancienne du corps de ferme, dont témoigne ici le mur 
construit en moellons de grès et calcaire et recouvert de vielles tuiles  traditionnel-
les, ce bâtiment et le porche de la cour ont du être rénovés vers la fin du XIXème 
siècle ou peut-être le début du XXème siècle, et sans doute à plusieurs reprises 
: la façade du bâtiment et le porche sont en moellons de grès et de calcaire type 
XIXème siècle, le pignon est recouvert d’un enduit qui remonte sans doute à la 
première moitié du XXème siècle, et les tuiles ont été remplacées par des tuiles 
mécaniques (différentes pour le porche et le bâtiment). 
Le gabarit a cependant été conservé.

Couverture vétuste en matériaux traditionnels. Deux parties d’un même corps de ferme ancien, avant et après 
rénovation.
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(D’Huison) (D’Huison) (D’Huison) (Cerny)

➤   Parcellaire et implantation bâtie

La permanence des matériaux locaux est essentielle à la couleur et à la texture du paysage bâti, et la conservation de gabarits 
modestes pérennise son identité rurale. 
Toutefois nous avons déjà souligné que rénovations / modernisations de bâtiments anciens, ou constructions récentes pas-
tiches, atténuent parfois la pertinence de ces critères. 
Bien que parfois perçus de manière plus floue, le parcellaire et l’implantation bâtie sur la parcelle constituent en revanche un 
élément fondamental et inconditionnel d’appréciation du paysage. 

Types de tissus urbains selon le parcellaire et l’implantation bâtie :

Noyau ancien : 
parcellaire imbriqué et hété-
rogène, implantation bâtie en 

bande, dense et continue.

Tissu XIXème siècle : 
Parcellaire hétérogène, 

implantation bâtie qui reste 
relativement dense mais mar-
que parfois des retraits par 

rapport à la limité parcellaire.

Lotissements pavillonnaires 
récents : 

parcellaire standardisé, im-
plantation bâtie systématisée 
et disposée de manière plus 
lâche en cœur de parcelle.

Tissu industriel  : 
parcellaire dilaté, 

implantation bâtie très lâche, 
au centre d’une parcelle occu-
pée de manière significative 

par les dessertes et les aires 
de stationnements. 

➤  Gabarits
Jusqu’à aujourd’hui l’urbanisation a, sauf exception, respecté le cadre rural du pays.
Exception faite de ses églises et de ses châteaux, la silhouette du paysage bâti ne dépasse que quelquefois le R+1 / 
R+combles et rarement  dans les villages R+2+combles.
Les bâtiments remarquables, depuis les châteaux jusqu’au petit patrimoine rural, en passant par les églises, certains corps 
de fermes anciens et les villas d’agrément de la fin du XIXème, s’en distinguent d’autant plus – ainsi que, en négatif, les 
entrepôts industriels.

     Typologies architecturales

C’est à partir de ces éléments-clefs que l’on percevra mieux la portée, en termes de paysages urbains, des typologies 
architecturales identifiables sur le territoire : 

- le bâti vernaculaire ancien à caractère rural, qui remonte jusqu’au XVIème siècle et même antérieurement pour les ves-
tiges les plus anciens, et constitue l’identité des paysages urbanisés du Gâtinais ;

- le bâti résidentiel fin XIXème début XXème siècle, qui  témoigne souvent du dynamisme impulsé par le chemin de fer ;

- constructions récentes de 1960 à aujourd’hui.



CHARTE PAYSAGERE ‘RELIEFS JUINE-ESSONNE’ -  DIAGNOSTIC PAYSAGER

Détail d’un des pavillons 
non rénovés du château de 
Mesnil-Voisin : 
chaînage en pierres de 
taille (grès), mur en moel-
lons locaux recouverts d’un 
enduit, toiture en ardoi-
ses.

4.2.2     Typologies architecturales (détails)

➤  Bâti vernaculaire ancien (jusqu’à la deuxième moitié du XIXème siècle) : ferme, maison rurale, maison de bourg.

- Implantation et types de bâtiments : 
On distingue encore nettement le parcellaire laniéré et hété-
rogène caractéristique du rural agricole. 
Les fermes de villages reprennent l’organisation beauceronne 
traditionnelle autour d’une cour carrée qui s’ouvre sur la rue. 
par un porche carré.
La maison rurale s’implante en chaîne le long de la rue, à 
laquelle elle s’accole souvent par le pignon. 

La maison de bourg aligne sa façade sur l’espace public, 
de façon frontale et plus décorative.

Les cours, jardins et potagers implantés en arrière de par-
celles sont enclos de murs et de murets.

L’ensemble forme un tissu bâti dense et minéral, où pignons, 
façades et murs entrecoupés de porches s’alignent en 
continu sur une rue étroite, dessinant ainsi un environnement 
urbain architecturé et très intériorisé.

Enfin on soulignera l’abondance des éléments dits de petit patrimoine rural, encore présents sur le territoire : pigeonniers, 
moulins, lavoirs, puits, fontaines, ponts, mares, murs, bornes, cabanes de cantonniers, séchoirs, fours à pain ou à chaux…

- Matériaux et construction : 

Seuls les riches propriétaires des constructions plus nobles 
peuvent importer pierres de taille, briques et ardoises.

Les volumes restent simples, d’un gabarit R+1 / R + com-
bles. 

Rue Haute, Bouray : 
la façade urbaine continue née de la succession des pignons des 
fermes, des façades des maisons de bourg, et des murs entre-
coupés de porches, tous alignés très près sur la rue et tous d’une 
même texture.

A cette période les constructions recourent essentiellement 
aux matériaux locaux  : moellons de grès et calcaire. 
Ceux-ci le plus souvent appareillés ou enduits à pierres 
vues au mortier de chaux pour le bâti rural, parfois entière-
ment enduits et badigeonnés pour les maisons de bourgs. 
Les ouvertures sont irrégulières.
Porches et fenêtres se caractérisent par de lourds linteaux 
de bois. 
Huisseries, portes et volets (ces derniers surtout pour les 
maisons de bourg) sont en bois.
La majorité des toitures, à deux pans, sont couvertes des 
petites tuiles  plates et fines produites localement. 

Mur en moellons de grès et calcaire, 
linteaux de bois sur les percements, grand porche : 

détails d’une maison rurale typique à Janville.
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➤  Bâti résidentiel fin XIXème début XXème siècle : villa d’agrément, maison bourgeoise, pavillon.
C’est dans cette partie nord-ouest du territoire du Parc, la plus proche de la capitale, que la poussée urbaine qui se développe 
à partir de la deuxième moitié du XIXème siècle avec l’arrivée du chemin de fer et la multiplication des maisons secondaires, 
est la plus sensible. 
La date de construction de la gare la plus proche détermine de manière souvent explicite la date de la poussée d’urbanisa-
tion identifiable sur une commune : on observera ainsi une proportion importante de constructions de la fin XIXème dans  la 
vallée de la Juine, ou à la Ferté-Alais, où le train est arrivé relativement tôt ; en revanche, ce patrimoine peut être quasiment 
inexistant dans les communes restées alors à l’écart de la nouvelle desserte ferroviaire, et est remplacé par des constructions 
datant plutôt du début du XXème siècle  pour les localités où le train est arrivé plus tard, ainsi par exemple à Longueville où 
il n’est arrivé qu’en 1921.

La vallée de la Juine en particulier compte un certain nombre de ces villas d’agrément construites jusque dans les années 
1930 par des parisiens en mal de campagne : 

On voit aussi apparaître les constructions de type pavillon, le plus souvent en meulières, plus modestes que les précéden-
tes (on retrouve souvent le modèle du pavillon de banlieue 1900), mais aux façades parfois très décorées, avec la technique 
du rocaillage.

Les nouveaux développements urbains se font à 
partir des bourgs anciens.

La maison bourgeoise du XIXème siècle, d’es-
prit classique, se caractérise souvent par une im-
plantation en retrait de la limite parcellaire.

Les murets surmontés de grilles à barreau-
dages verticaux avec piles en maçonnerie sont 
caractéristiques des clôtures de la période.

Les constructions se font majoritairement en moellons de meulière, mais sont davantage enduites, notamment de plâ-
tre. 
Les façades en rocaille se prêtent quant à elles à l’expression des styles « pittoresque » ou « rustique » en vogue à l’épo-
que.
On continue à utiliser des matériaux locaux mais on intègre également les premiers matériaux industriels : la brique se 
fait plus fréquente, bien que toujours cantonnée aux éléments de structure et de modénature (encadrements, chaînes, ban-
deaux, corniches) ; les linteaux ou ossatures métalliques et les volets métalliques remplacent le bois. 

- Implantation bâtie : 

- Matériaux et construction : 

Détails : des formes souvent recherchées, dans un éclectisme de styles très caractéristique ; 
le renouvellement des matériaux, depuis le traitement en rocaille des façades en meulière, 

jusqu’à l’emploi de la brique, et du métal pour les volets et les linteaux des fenêtres. 
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➤   Constructions récentes, de 1960 à aujourd’hui 

C’est l’époque des lotissements pavillonnaires et des constructions standardisées, où matériaux et modèles sont im-
portés.

- Implantation bâtie : 
Certaines constructions ont pu s’implanter en remplissant 
des parcelles libres, mais vu la densité du tissu ancien, le 
modèle dominant de l’urbanisation récente est l’urbanisation 
en nappe par des lotissements au découpage parcellaire 
standardisé. 

L’implantation bâtie est systématisée, et s’abstrait souvent 
de la sensibilité au terrain (reliefs, orientation, sinuosité de 
l’espace public, etc.) qui caractérisait les implantations ancien-
nes : nombre de lotissements disposent ainsi leurs bâtiments 
de manière strictement orthogonale (une moitié des pavillons 
orientés au sud, une autre à l’ouest). 

- Matériaux et construction : 
Le matériau de construction privilégié est bien sûr le béton, en-
duit de crépis aux tons le plus souvent blancs ou crèmes tirant 
sur le jaune ou le rosé, mais également de couleurs variées. 
Les volumes restent simples, de plain-pied à R+1 / R+combles, 
avec souvent le creusement d’un sous-sol qui élève parfois le 
pavillon un demi-niveau au dessus du terrain naturel. 
Les toitures restent à deux pans, mais sont la plupart du temps 
couvertes de tuiles mécaniques, ou parfois de bardeaux bitu-
mineux (imitation ardoise), et s’encombrent souvent de lucarnes 
et de chiens assis.
Le modèle architectural, standardisé, pêche souvent par deux 
défauts opposés mais parfois mêlés : on pourra stigmatiser à la 
fois une relative pauvreté de réalisation, et l’importation d’effets 
hétéroclites.

➤   Bâti industriel

- Implantation de bâtiments : 
Le parcellaire est dilaté, l’implantation bâtie est lâche et systé-
matisée, les dessertes et les stationnements ont une emprise 
visible.

- Matériaux et construction : 
Les volumes sont souvent très géométriques, et massifs.
Les bâtiments se distinguent par l’emploi de matériaux bruts 
de type brique au XIXème siècle, puis parpaings et le plus 
souvent tôle de nos jours.

La limite parcellaire marque en général un net retrait par 
rapport à la rue, d’où des trottoirs beaucoup plus larges que 
ceux dessinés par les rues anciennes.

Mais surtout, on remarquera la façon dont l’idéal du « pavillon 
au milieu de son terrain » romp avec le principe de continuité 
caractéristique du paysage construit du Gâtinais pour privilégier 
le cœur d’une parcelle aux limites souvent mal tenues par 
grillages, murets ou grilles hétéroclites et haies de thuyas.
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Des trottoirs étroits au caractère rural, sur lesquels les plantations apportent une touche champêtre très valorisante.

D’autant que la netteté de l’organisation minérale des villages est fréquemment adoucie 
par les débordements ponctuels des plantations privées, sous le signe d’une abon-
dance discrète : par dessus les vieux murs, juste derrière les porches, par-delà les grilles 
qui surplombent les murets des maisons du XIXème et début XXème insérées dans le 
tissu traditionnel, et même jusque sur les bandes étroites des trottoirs.

A  l’articulation entre la compacité des formations urbaines, et les formes architecturales introverties des constructions ver-
naculaires, le paysage bâti traditionnel se caractérise par le caractère minéral, continu et compact de la façade urbaine 
qui encadre les rues anciennes et étroites.

Ajoutées à l’étroitesse des rues et des trottoirs, cette minéralité et cette compacité peu-
vent certes créer un cadre urbain fermé, voire dans les villages-rue des fonds de vallée 
des effets de corridor qui viennent renforcer la fermeture géographique des paysages.

Toutefois cette disposition très «cadrée» ménage des effets presque cinématographiques 
où la rue ne se dévoile que progressivement au fur et à mesure de ses courbes et de ses 
tournants.

En outre cette fermeture est à l’origine contrebalancée par la compacité des formations 
urbaines traditionnelles, qui ponctuent de façon nette et limitée les espaces naturels, et 
ne devient oppressante qu’avec la formation d’un continuum urbain.La D17 sinuant à 

travers Bouray.

Les espaces publics traditionnels des villages du Gâtinais témoignent d’une réelle appropriation culturelle de l’espace 
urbain. On y retrouve en effet des formes et des motifs dont la récurrence contribue à une forte identité. 

4.3  Bilan : Traits constitutifs des paysages construits traditionnels

4.3.1    A l’articulation des échelles, des espaces publics fortement identitaires

Autre caractéristique typique des paysages urbanisés, l’étroitesse des trottoirs participe au caractère rural du paysage, 
d’autant que certains restent enherbés ou gravillonnés malgré la forte tendance à la généralisation du revêtement bitume.

Au pied des murs, les bordures plantées d’iris, d’œillets, de roses trémières, qui débordent des propriétés privées, témoignent  
d’une appropriation de l’espace public par les habitants, ainsi que d’une grande finesse dans la composition d’ensemble 
et de l’articulation des seuils entre espaces publics / semi-publics / semi-privés / privés .

Elle participe de plus à une grande  lisibilité de la forme urbaine, grâce à une hiérarchi-
sation simple et nette de la trame viaire du noyau urbain des villages, organisés entre 
grand-rues et une ramification de petites allées et ruelles de dessertes privées  qui aèrent 
la façade compacte des rues.

D’Huison : une sente s’élance 
perpendiculaire à la rue de Cerny 
pour desservir les parcelles pri-
vées en profondeur.  

➤   Des rues étroites, à la façade urbaine compacte, continue et minérale 

➤   Des trottoirs étroits, sur lesquels viennent déborder des plantations privées
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➤   Les motifs de la mare, du lavoir et de la place ou placette triangulaire

Ponctuant cette forme urbaine générale et homogène, certains motifs récurrents viennent renforcer l’identité du paysage 
urbain.
Ainsi  les espaces publics formés autour de la mare communale des villages ou hameaux des plateaux et des reliefs, ou 
ceux  des lavoirs dans les vallées (bien que ceux-ci soient aujourd’hui en retrait et moins appropriés) :

Les lavoirs des vallées - ici le «lavon du 
bas» de Bouray -, jouaient sans doute 
autrefois un rôle d’espace public similaire 
et symétrique à celui occupé par les mares 
des reliefs et plateaux - ici celle d’Orveau 
-, mais sont désormais plus en retrait 
puisque, du fait de l’abandon des activités 
liées à la rivière et de la privatisation de 
ses abords, celle-ci n’est plus le centre 
vital du village.

Le motif récurrent de la placette triangulaire, depuis le terre-plein organisant une bifurcation (ici à «La Croix», Bouray), 
jusqu’à la place espace public, ici à Villeneuve, ou devant l’église d’Auvers-Saint-Georges.

Ou encore la placette triangulaire qui caractérise partout la plupart des villages, depuis le simple terre-plein découpé au 
milieu d’une bifurcation, souvent planté d’une croix, jusqu’à la place de village plantée d’un double mail de tilleuls :

Ce double mail de tilleuls ou de platanes taillés au carré est lui aussi très caractéristique des aménagements publics 
traditionnels. A ce traitement végétal très construit, très urbain, répond d’ailleurs souvent l’usage plus rural de l’arbre monu-
mentalisé, trônant en cœur de placette, au coin d’un tournant ou en sortie de hameau.

Tous ces motifs contribuent à l’homogénéité d’un vocabulaire urbain local.

Alignement en bordure de la RN191. Noyer centenaire monumental à Orveau. Arbre et mail taillé à Mesnil Racoin.
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Jardins et vergers en fond de parcelle.

Motifs végétaux de transition et d’articulation traditionnels, du milieu urbain au milieu naturel :

Seuils, transitions et lisières jouent de plus un rôle essentiel. 

Aux boisements des coteaux sur lesquels le village de vallée est traditionnellement adossé, répondent les jardins clos de 
murs situés en arrière du centre densément construit du village, puis quelques lignes de vergers qui en dernière périphérie 
affinent encore la transition avec les champs ou les lisières. 

➤   Lisibilité de la transition espaces bâtis / espaces naturels (thème des entrées de bourg)

La finesse que nous avons mise en valeur dans l’articulation des seuils urbains se retrouve à toutes les échelles, et ancre 
les formations urbaines dans le territoire global. 
Les formations urbaines traditionnelles ont su ménager leur intégration dans le paysage global d’une part par des implan-
tations abritées, d’autre part par des systèmes de relation bâti/végétal complexes. 
A l’exception notable des fermes forteresses des plateaux, et aujourd’hui de certains lotissements, la grande majorité des 
villages et des hameaux se sont développés dans des sites discrets, abrités en fond de vallée, au creux des dépressions 
entaillant les plateaux, ou en rebord de plateau.

4.3.2   A l’articulation des paysages, les transitions bâti / végétal

L’homogénéité du mobilier urbain des lampadaires utilisés dans le Parc est donc sans doute une juste réponse à cette 
forte identité, d’autant qu’elle permet d’unifier et d’harmoniser les morceaux d’urbanisation plus récente et souvent mal inté-
grée, avec les noyaux urbains anciens.

et son rôle d’intégration et d’unification par 
rapport aux secteurs d’urbanisation récente 

les plus hétérogènes.

Mobilier urbain traditionnel : lampadaire à tête 
hectagonale classique, à mât et en applique - tel 

qu’on le retrouve de façon homogène dans la majo-
rité des bourgs, villages et hameaux du Parc ;



CHARTE PAYSAGERE ‘RELIEFS JUINE-ESSONNE’ -  DIAGNOSTIC PAYSAGER

La reprise de ces systèmes d’articulation permet ainsi une bonne intégration des entrées d’un certain nombre  de villages ou 
de hameaux.

Motifs du boqueteau et de la ligne de verger. 

➤   Harmonie des paysages bâti et naturel : 

Nous concluerons sur la profonde harmonie qui unit les paysages bâti et naturel de l’ensemble du pays.

Il ne s’agit pas seulement de la commune appartenance des matériaux qui forment le sol et le sous-sol du pays, et de ceux 
utilisés par l’architecture locale vernaculaire.

En définitive, les mêmes adjectifs peuvent caractériser l’identité des villages et des campagnes : sobriété discrète et ex-
trême délicatesse.

La composition d’ensemble des formations urbaines anciennes témoignent 
de la grande sensibilité du milieu construit au milieu naturel : rues, 
murs des constructions et pentes de toits suivent, de concert, la moindre 
ondulation du terrain.

Les deux entrées de Gillevoisin (ici celle depuis Janville), sont 
bien intégrées dans le paysage grâce à l’utilisation d’une ligne 

d’arbres indigènes qui fait écho aux boqueteaux et lisières des 
champs et coteaux.

De même, un arrangement similaire d’arbres indigènes 
en lisière protège remarquablement le lotissement des 

Graviers à l’entrée de Janville par la D99 depuis le 
Petit Mesnil.

Une même sobriété caractérise la géométrie des larges espaces cultivés des plateaux, et la minéralité qui encadre les rues 
anciennes des villages. Routes de campagnes et rues de villages dessinent ensemble un terroir où la ruralité partage avec 
la noblesse de ses châteaux une même discrétion, un même repli sur l’intérieur des parcelles encloses.

Cette sobriété est pareillement mise en valeur par la grande finesse des détails, et par la délicatesse des compositions d’en-
semble, que ce soit au niveau de l’articulation des paysages naturels, entre plateaux et vallées, champs, clairières, boque-
teaux, lisières et coteaux boisés, qui décline des micro-paysages à la moindre variation de relief et de terrain, ou en milieu 
construit à celui de l’articulation des limites et des seuils : entre espaces bâtis et espaces naturels aux seuils des hameaux 
et des villages, à l’intérieur de ces derniers entre espaces public, semi-public, semi-privé et privé.



CHARTE PAYSAGERE ‘RELIEFS JUINE-ESSONNE’ -  DIAGNOSTIC PAYSAGER

4.3.3. Tendances d’évolutions contradictoires 

Par-delà le renouvellement des typologies architecturales ou des modes de construction, c’est la perte de cette finesse d’ar-
ticulation qui stigmatise le plus gravement les développements récents. 

➤   Extensions urbaines périphériques brutales – thème des entrées de bourgs

A l’opposé de la finesse des systèmes d’articulation traditionnels entre les formations urbaines et leur territoire, les lotissements 
récents installés à la périphérie des bourgs anciens forment souvent des entrées de bourgs brutales et chaotiques : 

soit insuffisamment protégées :

soit masquées par des écrans trop opaques, à l’inverse de la délicatesse impressionniste de la ligne d’arbres composites 
ou de vergers : murs bruts, frontaux ou bien leurs équivalents végétaux que peuvent être certaines haies de thuyas ou d’épi-
neux, et qui ont depuis le paysage naturel un impact au moins aussi fort.

Le centre équestre, à la sortie de Gillevoisin, et la haie d’épineux opaque qui produit un impact paysager 
aussi peu nuancé que ce qu’elle est censée masquer.

Entrée de Bouray depuis l’est : un champ de colza vient adoucir l’impact du lotissement installé en périphérie du bourg ancien, 
mais l’hiver, l’émergence des pignons, toitures et des haies de thuyas sera beaucoup moins intégrée.

Entrée de Bouray par la D99 en provenance de l’ouest: entre un lotissement mal intégré sur la gauche, et sur la droite le centre 
massif du «Noyer» prolongé par des occupations mal identifiées, l’un et l’autre soulignés par des haies de thuyas et stigmatisés 
par un mobilier urbain hétéroclite, une entrée de bourg mal intégrée.
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A Saint-Fiacre, la mise en place de chaînes pour protéger les espaces enherbés qui 
s’étendent devant les clôtures des pavillons modernes dénonce un certain manque 
de lisibilité du statut de ces espaces nés de retraits d’alignements trop lâches.

Exemple à Bouray du retrait des construc-
tions récentes par rapport à l’alignement 
des constructions anciennes : l’espace 
libéré est ici traité en places de station-
nement.

➤     Façades urbaines récentes - problèmes de retraits et de clôtures

On retrouve le même manque de lisibilité à l’intérieur des nouveaux paysages urbains. Là où les formations anciennes 
s’articulaient sur des seuils extrêmement détaillés entre espaces privés / semi-privés / semi-publics / publics, les construc-
tions récentes implantées en cœur de parcelles créent un tissu urbanisé beaucoup plus lâche – qui fait d’ailleurs écho au 
mitage des espaces naturels. 

Ceux-ci sont parfois occupés par des emplacements de stationnement, ou des bandes enherbées, mais certains aménage-
ments publics récents tentant de remplir cet espace par tonnelles et plantations comme à Boissy-le-Cutté ou à Bouray sur 
Juine, par exemple, laissent souvent transparaître un certain encombrement :

Les limites parcellaires marquent un net retrait par rapport à la rue, dégageant ainsi de larges trottoirs. 

Aménagement des trottoirs à Boissy-le-Cutté et à Bouray-sur-Juine.
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En définitive, l’urbanisation récente a rompu avec le principe de continuité des façades urbaines traditionnelles, mais 
a souvent du mal à tenir l’espace public. 

A la combinaison des deux types de clôtures classiques : le vieux mur à pierres vues, d’environ deux mètres de hauteur 
pour les typologies les plus anciennes, et le muret surmonté d’une grille à barreaudages verticaux entre deux piliers de ma-
çonnerie pour l’héritage XIXème siècle – début XXème siècle :

Succèdent désormais une multitude de styles de clôtures hétéroclites, où les grillages trop lâches alternent avec les 
écrans trop opaques des murs lisses de béton et de leur équivalent végétal des haies d’épineux, de lauriers ou de 
thuyas. 

 le vieux mur en moellons, généralement de 2 mètres de haut, entrecoupé de por-
ches, portes et autres ouvertures éventuellement rajoutées a posteriori, 

Clôtures traditionnelles :

et le muret surmonté d’une grille 
à barreaudages verticaux type 

XIXème siècle.



CHARTE PAYSAGERE ‘RELIEFS JUINE-ESSONNE’ -  DIAGNOSTIC PAYSAGER

			 

Une même sobriété caractérise la géométrie des larges espaces cultivés des plateaux, et la minéralité qui encadre les rues 
anciennes des villages. Routes de campagnes et rues de villages dessinent ensemble un terroir où la ruralité partage avec 
la noblesse de ses châteaux une même discrétion, un même repli sur l’intérieur des parcelles encloses.

Cette sobriété est pareillement mise en valeur par la grande finesse des détails, et par la délicatesse des compositions d’en-
semble, que ce soit :
- au niveau de l’articulation des paysages naturels, entre plateaux et vallées, champs, clairières, boqueteaux, lisières et co-
teaux boisés, qui déclinent des micro-paysages à la moindre variation de relief et de terrain, 
 - à l’articulation des limites entre fronts bâtis et espaces naturels ,
- à l’intérieur des espaces urbanisés où l’on retrouve la même finesse d’articulation entre espaces public, semi-public, semi-
privé et privé, avec des limites privatives par-delà lesquelles débordent des plantations privées.

C’est cette harmonie d’ensemble, cette lisibilité des caractères spécifiques du paysage Gâtinais, qu’il s’agira de préserver 
par une vision intercommunale de chaque aménagement.

-  La discrétion des implantations des villages et hameaux, originellement intégrés dans le paysage.

- La lisibilité des formes urbaines originelles : les villages rues des vallées, les villages groupés des plateaux, les fermes 
isolées, témoignent encore de nos jours de l’évolution de l’occupation humaine.

-  La richesse des typologies architecturales, en particulier depuis le bâti vernaculaire ancien jusqu’aux styles de la seconde 
moitié du XIXème siècle aux années 1930, en passant par des réalisations de prestige comme les châteaux ou certaines 
villas d’agrément remarquables et tout le patrimoine architectural des églises, moulins, corps de fermes anciens.

-  Des paysages urbains très typiques, avec des espaces publics fortement identitaires, un vocabulaire et des motifs gé-
nériques (trame viaire, gabarit des trottoirs, espaces publics de la mare ou du lavoir, place triangulaire, mail planté et arbre 
monumental, mobilier urbain homogène), et enfin une grande finesse dans la composition urbaine d’ensemble, en particulier 
au niveau de l’articulation des espaces privés et publics.

Nous concluerons sur la profonde harmonie qui unit les paysages urbanisés et non urbanisés de l’ensemble du ter-
ritoire.

Il ne s’agit pas seulement de la commune appartenance des matériaux qui forment le sol et le sous-sol du pays, et de ceux 
utilisés par l’architecture locale vernaculaire.

Même si cela est beaucoup moins vrai aujourd’hui, c’étaient autrefois les mêmes hommes (à divers niveaux : paysans, sei-
gneurs, etc.), qui façonnaient à la fois les paysages agricoles et les habitations.

On remarquera de plus que la composition d’ensemble des formations urbaines anciennes témoigne de la grande sensibi-
lité du milieu construit au milieu naturel : les villages et hameaux sont implantés de façon à tirer profit des mouvements 
de reliefs (dans les fonds de vallée à la limite des zones humides des cours d’eau, sur les plateaux au creux de déclivités 
abritées) ; à l’intérieur des villages, on observera souvent la finesse avec laquelle rues, murs et pentes de toits suivent de 
concert les moindres ondulations de terrain. 

En définitive, les mêmes adjectifs qualifient l’esprit, l’identité des paysages des villages et des campagnes : sobriété discrète 
et extrême délicatesse. 

➤     Les villages et hameaux : caractères génériques des paysages urbanisés

De l’analyse urbaine on retiendra avant tout : 

La délicate imbrication du minéral et du 
végétal, l’articulation des limites et des 

seuils.
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V- RECONNAISSANCE LOCALE

Parallèlement aux reconnaissances techniques accomplies par les professionnels de l’aménagement (paysagistes, urbanistes, 
écologues, ..) , des entretiens ont été effectués avec les représentants des communes concernées par la charte paysagère, 
afin de pouvoir s’appuyer sur la reconnaissance locale.

Le but de la reconnaissance locale est de connaître les valeurs d’usages, pratiques coutumières et autres intérêts qui consti-
tuent aujourd’hui l’identité des lieux. Il s’agit donc plus d’une perception intuitive des paysages, que d’un travail analytique ; 
même si cet exercice impose de prendre un recul un peu inhabituel vis à vis des paysages pratiqués au quotidien.

Les entretiens1  ont notamment portés sur les thèmes suivants :

	 - Identité du territoire
	 - Eléments de reconnaissance
	 - Fréquentations et pratiques
	 - Dynamique des paysages et tendances d’évolution
	 - Risques naturels, nuisances visuelles ou paysages dénaturés
	 - Projets
	 - Actions collectives

L’interprétation des réponses est présentée ci-après sous forme synthétique

1 Les entretiens ont été réalisés au cours du dernier trimestre 2001 avec les représentants des 10 communes

5.1.	 LES OBJECTIFS DE L’enquête pour la réalisation de la charte paysagère

En terme d’identité, l’appartenance au Gâtinais est reconnue par la moitié des communes. D’autre part, 40% des communes 
reconnaissent appartenir à la vallée de l’Essonne et 30% au PNR.

Parmi les terroirs plus petits constitués par la coutume, des usages, des productions, .. les cressonnières prédominent 
pour les communes au contact de l’Essonne, puis la vigne est évoquée malgré sa disparition quasi totale (Phylloxera avant 
1900 ou disparition des générations attachées à cette production ; il resterait un viticulteur à Bouray-sur-Juine).

Les vergers apparaissent encore comme représentant des terroirs locaux.

Les pôles d’attraction reconnus pour leur dynamisme ou leur intérêt touristique sont présents dans la majorité des 
communes. Soit il s’agit du patrimoine naturel des coteaux boisés ou de la rivière ; soit du patrimoine monumental, rural ou 
culturel : écomusées ou musée de l’aviation qui figure parmi les plus fréquentés de l’Essonne.

Les paysages reconnus comme les plus caractéristiques sont les paysages naturels, à une quasi unanimité ; puis les 
paysages ruraux (60%) et enfin urbains (20%).

Pour les paysages naturels, les bois de petite futaie, taillis, broussailles, landes apparaissent comme les plus représentatifs 
des paysages naturels, avec pour les communes au contact de l’Essonne, la rivière, les marais et les cressonnières (on peut 
supposer qu’il s’agit des cressonnières en déprise, sans en être certain).

Les paysages agricoles perçus sont liés à la grande culture (céréales, maïs, betteraves), accessoirement colza / tournesol et 
enfin des productions de maraîchage (à noter qu’il s’agit de paysages éphémères changeants au rythme des saisons).

Les cœurs de bourgs, les villages, les hameaux ou les fermes sont les images de représentation des paysages construits.

D’autres éléments de caractérisation importants ou originaux sont également cités : Pelouses calcaires sur le plateau, les 
bras de rivières, les collines et grès de Fontainebleau).

Toujours en terme d’identité, la majorité des communes ont cité :

	 - des lieux représentatifs dont le bâti typique  est bien préservé : centre bourgs, hameaux, églises, châteaux, moulins 
(commune au contact de l’Essonne),

	 - des évènements historiques qui ont marqué l’identité de la commune,

	 - des traits originaux qui caractérisent les paysages communaux.

5.2. IDENTITE DU TERRITOIRE

 R
EC

O
N

N
A

IS
SA

N
C

E 
LO

C
A

LE



CHARTE PAYSAGERE ‘RELIEFS JUINE-ESSONNE’ -  DIAGNOSTIC PAYSAGER



CHARTE PAYSAGERE ‘RELIEFS JUINE-ESSONNE’ -  DIAGNOSTIC PAYSAGER

Les particularités remarquables du paysage concernent d’abord les coteaux boisés, la vallée, puis les plateaux avec des 
curiosités naturelles : roches, mares.

Le bâti traditionnel et les ouvrages tels que les ponts apparaissent aussi comme des particularités remarquables.

Les lieux remarquables regardés ou montrés à des visiteurs extérieurs, sont systématiquement indiqués.

Par contre, on constate la faiblesse des représentations littéraires ou artistiques célèbres qui ont décrit la commune, un terroir, 
des sites remarquables, des éléments de paysage (faiblesse réelle ou insuffisamment portée à la connaissance).

Fréquentations et pratiques

Les espaces de loisirs sont très souvent associés à des équipements sportifs plus qu’à des espaces naturels. Par contre, 
les lieux de promenade ou de randonnée en relation avec la qualité des paysages sont clairement identifiés par les interlo-
cuteurs.

5.3. Eléments de reconnaissance

Les grands changements intervenus depuis 10 ou 50 ans (du point de vue des interlocuteurs) concernent toutes les ru-
briques énumérées par le questionnaire.

On constate que les remembrements, avec leurs conséquences sur les pratiques agricoles, le nombre d’exploitations, la 
gestion des bois et la disparition des haies, ont profondément marqué les communes.

Une deuxième tendance est liée au renouvellement et à l’augmentation des populations locales, en raison notamment de 
l’amélioration des infrastructures et avec pour conséquence la réalisation de lotissements ; le corollaire étant bien entendu 
une perte des repères identitaires des générations passées.

Les transformations plausibles du paysage communal à plus long terme sont beaucoup moins ressenties. Il est fait état 
des projets à court terme sans que les impacts de ces projets soient évoqués.

5.4. DYNAMIQUE ET TENDANCE D’Evolution

5.5. RISQUES NATURELS, NUISANCES VISUELLES OU PAYSAGES DENATURéS

Là encore, les facteurs responsables ou les conséquences sont bien reconnues (inondations, dépôts d’hydrocarbures, car-
rières, dépôts sauvages, hangars, réseaux, enseignes multiples, . ..); par contre, les espaces menacés à court terme ne sont 
pas identifiés.

5.6. PROJETS

Les projets sont multiples et varient d’une commune à l’autre. On observe cependant qu’il n’y a pas de projet qui concerne 
l’agriculture et les implantations commerciales. Seule la rubrique ‘’Tourisme et loisirs’’ fait l’objet d’intentions.

L’aménagement des entrées de village, centre bourg, infrastructures et équipements publics  est projeté dans la majorité des 
communes, avec la protection du patrimoine naturel, rural ou monumental.

Les autres projets des communes concernent le traitement des déchets, l’enfouissement des containers ou l’effacement des 
réseaux aériens.

5.7. Actions collectives

Toutes les communes sont rattachées à une structure intercommunale ayant un rôle pour l’aménagement du territoire :
	 - Syndicats de rivières, SIEP anciens pour la plupart et structures en projet (District voire Pays en phase de concerta-
tion).

Les attentes des communes vis-à-vis du Parc sont énumérées à des degrés divers : des barrières d’accès aux projets de 
réhabilitation jusqu’au développement du tourisme vert.


